
 

  

 
Ministère des Affaires Etrangères F.S.U. 

 
          

Paris, le 27 janvier 2021. 

 

         Monsieur Jean-Yves LE DRIAN 

         Ministre des Affaires Étrangères
         37 Quai d’Orsay 
         75700 PARIS 07 SP 
 
 
 
Objet : Préavis de grève pour la journée du jeudi 4 février 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
L’Union Fédérale des Syndicats de l’Etat CGT et le Fédération Syndicale Unitaire F.S.U. appellent tous 
les fonctionnaires à la grève le 4 février 2021. 
 
À l’occasion de cette journée intersyndicale et interprofessionnelle, les syndicats CGT-MAE et FSU-
MAE appellent les agents du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères, qu’ils soient titulaires du 
Département, contractuels de droit français, ou agents de droit local, à se mobiliser, en administration 
centrale ou dans nos représentations à l’étranger. 
 
En effet, ces derniers mois, le pouvoir exécutif a multiplié les louanges en direction des personnels de 
la Fonction publique, mais ses actes sont loin de refléter ces beaux discours.  
 
Nous demandons :  
 

- L’abrogation de la loi de la transformation de la Fonction publique qui affaiblit encore plus 
le MEAE, à l’instar des autres ministères 

- L’augmentation immédiate de la valeur du point d’indice et la révision des grilles pour les 
différents cadres d’emploi 

- La suppression totale et définitive du jour de carence 
- Des créations d’emplois de fonctionnaires et la titularisation des agents non titulaires 

indispensables au bon fonctionnement du service public 
- Plus de transparence dans le cadre du dialogue social en centrale et dans les Postes : les 

droits des représentants des personnels sont restreints 
- L’amélioration des conditions de travail, qui se sont considérablement dégradées : charge 

de travail augmentée, protocole sanitaire peu protecteur y compris à l’étranger… 



 
Enfin, en écho à l’émotion forte suscitée chez nos collègues par les préconisations de la NDI-2021-
0037078 sur la limitation des déplacements internationaux des agents publics en Poste à l’étranger, 
considérées comme l’injure de trop faite à leur dévouement durant la crise que nous traversons, 
nous réclamons le retrait pur et simple desdites préconisations, dont la base juridique nous semble 
pour le moins inexistante. 
 
En conséquence, nous vous prions de bien vouloir considérer la présente comme valant préavis de 
grève pour la journée du 4 février  2021, ainsi que pour les nuitées en amont et en aval de celle-ci, 
pour les agents travaillant en horaires décalés. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre très haute considération.  
    

 
 
 
 
 

Le Secrétaire Général de la CGT/MAE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alain Maestroni                                                
 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire Général SUPMAE-FSU 
 

 
 
 
     Fouad BOUOUDEN 

 
 
 
 
 
      
 
Cq : Mme Hélène Duchêne, Directrice de l’administration DGA  
           M. Gilles GARACHON, Directeur des Ressources Humaines 
           M. Alexandre Morois, Sous-directeur de la politique des ressources humaines RH1 
 M. Olivier Plançon, Sous-directeur de la délégation pour les affaires générales à Nantes DAGN
             
     


